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PRENDRE RDV :

ACTIVITÉ LIBÉRALE

COLLABORATEUR LIBÉRAL
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#3 Formalités
>  S’assurer en RESPONSABILITE CIVILE 

PROFESSIONNELLE (RCP)
>  Payer ses COTISATIONS SOCIALES à l’URSSAF  

et à sa caisse de retraite et de prévoyance
>  Discuter des MODALITÉS (durée et modalité  

de rupture, conditions de développement  
de la patientèle propre, conditions d’exercice…)

>  Signer un CONTRAT (cf. modèles types  
sur les sites des conseils de l’ordre/syndicat)

>  CONTRIBUER AUX FRAIS de fonctionnement  
du cabinet en versant une redevance fixe ou  
proportionnelle au montant de ses honoraires

#4 enbref

CONTRAT

REDEVANCE

EXERCICE

HONORAIRES

EXERCICE

HONORAIRES
TITULAIRE COLLABORATEUR

PATIENT

>  Permettre de commencer une activité  
libérale en limitant les INVESTISSEMENTS

>  Acquérir de l’EXPÉRIENCE auprès d’un confrère
>  Bénéficier d’une partie de la PATIENTÈLE  

DU TITULAIRE, de son LOCAL, de ses  
ÉQUIPEMENTS et des SALARIÉS éventuels

>  Exercer en toute INDÉPENDANCE
>  Percevoir directement ses HONORAIRES
>  Se constituer une PATIENTÈLE PERSONNELLE

#2 Avantages
Professionnel médical ou paramédical, 
diplômé/thésé, déclaré à l’ARS/l’Ordre,  
qui dans le cadre d’un contrat, exerce  
la MÊME ACTIVITÉ, auprès d’un confrère 
de la MÊME PROFESSION/SPÉCIALITÉ.
N’est pas :
>  salarié
>  remplaçant
>  associé

#1 Définition


